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Cercueil(s) et Droit(s) :
un colloque où se rencontrent I'esprit, Ia lettre, I'expertise et l'ouverture

C.. ,"rrestes humains,
qu'est-ce que c'est ?

Ce ne sont pas des êtres P
Ce ne sont pas

des choses ? Quand on
parle de la mort, on parle

de toute la vie...)

ll lout reconnoître que le professeur Mothieu Touzeil-
Divino, initioteur du colloque, esf une personnolité des plus
intéressontes, olliant lo rigueur approfondie de l'anolyse
qu'impose so discipline à une démarche originole, ouverte
et d'une gronde culture. Le produit de ces diflérentes
influences débouche sur une pédogogie singulière,
coptivonte et fructueuse d'enseignements. ll y o donc
une réelle touche Touzeil-Divino et celle-ci s'est exprimée
por lo tenue de cette journée ou sein de l'université de Droit
de Toulouse Capitole, devont une ossistonce ottentive
ef sous le chorme. lnventoire...

une montée en puissonce qui f it de cette
journée le co loque de l'onnée, et ce,
d'un ovis générol. Décorum originol et
recherché sur le thème du Tunércire ovec
de nombreux ortefocts, pépiles qui rovi-
rolent ies collectionneurs du genre, des
intervenonts de forte vo eur ojoutée, lo
présence tuté oire et écloirée de leon-
Pierre Sueur, une ossistonce studieuse
et porticipotive,'unlversité Toulouse
Copitole, qui pourtont en o vu d'outres,
o constoté non sons surprise que l'on
peut oborder des sujets dits "tobous"
tout en oyont une démorche scienTif ique
o pprofondie.

Retour sur mémoire,
le socle fondoteur

Plocée sous e hout porroinoge de lV. e
ministre leon-Pierre Sueur, o préstdence
fut conf iée o lsobe le Poirot-lVozères,
codirectrlce de moster Droit de lo sonté
et présidente de i'AFDS (Associotion
Fronçoise de Droit de o Sonté). Cédont
o porole ô leon-Pierre Sueur, elle se
réjouit de voir es rongs de 'omphi-
théôtre gornis d'onciens étudionts
devenus des professionnels occomplis,
d'outon,t de professionne s du Tunéroire
et de personnoiités issues des col ectivi-
tés loco es et territorioles.

leon-Pierre Sueur pour so port évoquo
ovec sensibiiité et o touche d'humour
qui e coroctérise lo Tocon dont loquelle
il s'étoit emporé du sujet funéroire.
"C'étoit étronge, voyez-vous, porce que
je n'ovois pos prévu celo, mors je me
suis possionné pour le sujet. I re ote
oo'fois ovec g'oviré le c-em ' porcouru
qui ne Tut pos 'une vo lée de roses"
tont les résistonces étoient mu tiples.
Lo recherche du compromls, lo volonté
d'exprimer 'intérêt généro et ie bien
commun furent cependont les p us peÊ
suosifs.

De lo volonté, ll en Tollut I prévoyonce
Tunérolre, destinotion des cendres, pro-
tiques funéroires, thonotoprox e, restes
issus de lo crémotion... plusieurs décen-
nies qui redéf lnirent non seulement les
protiques funéroires, mois égolement
lo formotion prolessionne le, le f inonce
ment ontlcipé, e droit ossocié, les com-
pétences des collectlvités et puis cette
phrose proTonde qu résume l'oction po i-

trque d'une vle "Dons e Code civi , et je
ne vols pcs vous opprendre ce o, il y o

,U
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oThieu Touzei -Divino, proTesseur
cAregé de droit pub ic et directeur

rech erche, n'est pos un inconnu de
funéroire. Di recteur scientif ique,

l.lathieu Touzeil-Divina

il o cos gné le "Troité des nouveoux
droits de lo mort" édité ô o Collection
de l'Unité du Droit. ll est 'outeur de nom-
breux ouvroges et publicotions troitont
notomment du droit public, du drort lnter-
notiono, et de nombreux outres su.lets
juridiques qul signent une personno ité
d'une gronde ouverture d'esprit et dont
les écrlts sont des opports précieux à
notre connoissonce du monde et des
cultures, sous e prisme du droit.

Pour promesse, i fo lolt donc s'ottendre
à une évocction orge sur lo thémotique
"Cercueil(s) et Droit(s). L'osslstonce ne fut
pcrs déçue, tout oyont été concu pour

Jean-Pierre Sueur
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Voloriser les métiers et ceux
qui les exercent

Les métiers du funéroire sont exi-
geonts, mois ils sont oussi lorgement
reconnus por les fomilles. Les études
récentes le confirment, lo confionce
occordée oux professionnels est forte.
Cette reconnoissonce mérite d'être
dovontoge mise en lumière.

Lo FNF s'ottoche à porter une imoge
juste et respectueuse de lo profession,
ô voloriser les compétences, l'engoge-
"rent et le sens du serv ce qui coroc-
térisent les octeurs du funéroire. Cette
mission de représentotion est essen-
tielle, tont ouprès des institutions que
du grond pubiic.

Préporer l'ovenir sons perdre
le sens du métier

Le secteur funéroire évolue, porfois
ropidement. Digitolisotion, tronsition
écologique, nouvelles ottentes socié-
toles, ces trqnsformqtions interrogent
nos protiques et nos orgonisotions.

Lo Fédérotion foit le choix d'occom-
pogner ces évolutions, sons dogmo-
tisme, en ossociont les professionnels

Foce à lo comp,ex re cro sso-': l=
notre environnement professionne,,
l'oction collective est devenue indis-
pensoble, Lo FNF est ovont tout un lieu
de rossemblement, d'écoute et de por-
toge. Une Fédérotion où choque en:.s-
prise, quelle que soit so toille, o so
ploce. Plus que jqmois, lo Fédérotion
est un point d'oppui essentie c: - 

-

permettre oux professionr:e s l3 -:
pos rester seuls foce oux evo,-: c'-i
du secteur.

Chers opéroteurs funéroires, ne
restez pos seuls. Rejoignez-nous.
Ensemble, continuons ô foire vivre
une profess(on {orte, responsob(e et
tournée vers 1'ovenir, ou service des
fomilles et des territoires.

Élisobeth Chorrier
Déléguée générale de la FNF

TOUTES NOS PARURES DE LIT
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1 Grorpes de travail,
échanges de terrain,

contributions col I ecti ves,
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finolement 2 cotégories I y o es êtres
et es choses. Alors les restes humoins,
qu'est-ce que c'esi ? Ce ne sont Pos des

êtres ? Ce ne sont Pos des choses ?

Quond on porle de lc mort, on Porle de
toute o vre..." Lo journée étoit loncée et

de lo plus be le des foçons.

Le cercueil...
qu'est-ce sinon une cqisse ?

I'lothleu Touzei -Divino présente le pre-

mier otelier onimé por Céline Coumon,
professeure en arts pLostiques à l'univer-
sité lourès de Toulouse ll, et e Dr lérémie
É o ouf, moître de conférences Ô l'lnstitut

Supéreur Couleur-lmoge-Design (lSClD).

Leur intervention s'oxero sur lo relotion
contenont-conteneur-réceptoc e. Dons
son préombu e, lt4othieu Touzeil-Divino
souligne le contexte : "ll n'existe pos

de déllnitlon juridique off icjelle du cer-

cuerl. Les juristes s'intéressent certes oux
modolités de l'efTocement du codovre,
qul vo passer du visible à l'invisible, que
que solt d'ollleurs e Procédé.

Ceci pour des roisons d'hygiène et de
sécurité, celo s'est foit dès l'origtne des

sociétés humoines. lvlois Iinolement, i s
s'intéi-essent peu oux vecteurs de ce pos

soge, ce qu continue à poser interro-
gotlons et questionnements. C'est l'objet
cujcurd'hui qu vo nous rossembler. Pour

un Lrrste, o somme de déf initions f reine
'opérotion de quo ificotion. Avont lo

quo rTicotion, c'est quond même le tro-
vo l prem er du juriste. Alors, on le soit,

que l'nhumotion elle même foit 'objet
d'un régime juridique oussi précis qu'exÈ
gecnt. ALors le cercuell, s mp e cotsse ?

C'est o quest on qui est Posée."

L'opproche déterminée por lo Pr Cé ine
Coumon et e Dr lérémle É olouf se
posrtronne sur e chomp philosophique,
onthropoiogique et socio ogique :

'L'-ypcthese d'un droit sons cercueil nous

ccse !ne questton. Si 1'objet cercueil
c sccroir, que Toire de ces inscriptions,
c.le lclre de ces écritures qui permettent
f ux morts de rester pormi nous ? Quels
cuires objets ou quels outres dispositifs

pourroient permettre de les occuei lir ?

Sl 'on veut nîesurer concrètement, c'est-

à-dlre en prottque, ce qui vient d'être
dit, on peut se tourner vers un chomP
porticulrer, le design et lo créotion ortis-

tique, discipline qui, Tinolement, depuls
plus d'un siècle, osci le entre lo tentotlon
fonctionno iste et lo réoffirmotlon de lo
dimension symbolique des outres.

Le design permet de mettre en lumière

des enjeux que le droit, lui, se dolt d'lnvl-

sibiliser. Por exemple, dons le cos du

cercuell, on peut porler de o mémoire,

on peut porler de lc troce, ou de o Pré
sence des occents dons les formes moté-

rielles", expose Céline Coumon ovec de
nom breuses références oux expériences
notomment menées Ô l'étronger ou

encore oux écrits des ph losophes Engel

ou Jocques Derrido.

lérémie ÉlolouT pour so port conc ut , "St

le cercueil est remis en couse pour des
problèmes de fonction, si ce que l'on

oppose ou cercueil, ce sont des solu
tions plus fonctionnelles, toujours plus

ropides, toujours plus efficoces, donc
des solutrons plus économiques, olors i

y o de fortes chonces que celo ne règle
pos le prob ème posé oujourd'hui Por
les rites lunéroires dons notre société, ni

oujourd'hui, ni demoin d'oilleurs. C'est

en tont que vers d'outres récits et c'est

en tont que vers des échonges qu'il est

peut-être envisogeobLe de penser un

nouvecu spectre critlque."

Comment délinir un cercueil
et son obligotion en droit ?

L'ob igotion en droit de l'usoge d'un cer-

cuei est une histoire oncienne. C'est à

un voyoge dons le temps que nous invite

le Pr [.zlothieu Touzeil-Divino. Lo première
chose sur loquelle je voudrois lnsister est

lo suivonte. Lorsqu'on regorde toute lo
1égislotion Tunéroire, on s'operçoit que
cette législotion est très morquée, de
prime obord, por une obligotion soni-
toire. Nulois cette obligotion sonitoire ne

s'intéresse évidemment pos Ù lo sonté
du mort, mois Ô lo sonté des vivonts."

^ r 1l "r tl^\, n-\l n r 4) I n\l aô)/-\fu lltu @]Jl Jl llv

Céline Caumon.
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-lérémie Élalouf

Évoquont le principe des 5 C", so t un

Corps, un Codovre, une Coisse, une
Civière, un CoTfre, 'oction de déf inir un
cercueil ouvre o porte ô de mu tip es
usogesi tous forsont 'objet de rég emen-
totions spéc Tiques.

ll y o nécessolrement un corps, mo s

ço n'est pos un corps vivont, c'est un

codovre, c'est un corps humoin décédé.
Et ce corps humoin décédé, je e mets
à 'intérieur d'une coisse, mors c'est une
coisse qui, en 'étot octuel du droit. est
une coisse fermée, un coff re. Et ce coTTre

o o ors une fonction, cel e de lo civlère,
cor lo civlère o pour origine le terrne
bière en oncien fronçors', et d'ojouter:
Un cercuei en droit, ço n'est pos un

contenont. Un cercuei en droit, c'est un

contenont fermé et qui o un objectif : être
un objet de possoge, de dernier voyoge,
qu est ossocié à une fonction, o er vers
o sépu ture.

Becucoup plus qu'un contenont en droit,
e cercuerL est un contenont fonctionnel.
Dr reste, si je regorde les ortic es du
Coce portie rég ementoire, 2213-21 ,

2213-22 du CGCT (Code Générol des
Co ectlvrtés Terrtorio es), ces 2 ortic es
re dlsent bien que e corps humoin
Cecédé ne peut pos être tronsporté ô
-'ll-s c'3vo r un cercuei , une blère.
Cre es: conc 'objet juridique du cer-
:le ? Le voyoqle. A quo sert un cer-
:,e ? A ,/ovoger. et o folre ce dernier
.c,/c!e irers c sépu ture.'

Dons son eroosé, lVothieu Touzell-Div no
remonie à i'époque révolut onnoire qui
conTro oux commLines e soin des clme
tlères et des opérot ons funéroLres. Ce
qul est notoble résrde dons e Toit que ce
n'est pos une lo mois un orrêté préTec-

toro ne vo ont que pour Poris qui codro
cette prob émotique. En Toit, on vo se
rendre compte ropidement qu'i y o égo-
ement des orrêtés à Lyon, à lr,,lorseil e, à
Toulouse, dons les premières onnées du
XIX'slèc e. lVois ces orrêtés, ces norrnes,
mettent en ovont des ob igotions de cer-
cuer pour des roisons sonitoires, ofin
d'évrter des chornrers, et seulement dons
les gro ndes vi 1es

Ce o veut dire qu'oi eurs, sur e territoire,
i n'y o pos d'obl gotion de cercueii I

Toudro ottendre le décret nopo éonien
de sépulture concordotoire du 25 proirio
on 12 pour éc oircir e sujet. Désormo s,

les fobriques, les ég lses, les consls-
toires vont être chorgés, et ce, jusqu'en
1993, du serv ce extérieur des pcrpes
funèbres, mols es:extes qu sor^t cl ne
disent pcs cu'; y c ob igct:on c':ti ser
le ce'..e s o se . ) -; e-+--o-e s

vous voulez un cercueil, t1 loui posser
por les églrses et es fobriques.. Tout
se comp que.

"Lo oi du 28 décembre 1904, qui vo
reprendre oux ég lses et oux Tobriques
e service extérieur, ne mentionne pos
d'ob igotion, mois s mp ement lo possi
bilité qu'ont es cornmunes de fournir es
cercuells. Nzlois dire que lo commune o o
possibilité de lournir, ço ne signiTie pos
qu'11 est obligotoire. De Toit, même o loi
de '1 887 et son décret d'opp icotion de
89, o ol qui permet lo iberté des funé-
roii es et qui dit désormols:"ll n'y o pos
que 'inhumot on comme mode de sépu1

ture, i yo oussi o crémotlon...", eh blen,
même cette o ne oli rlen sur 'ob igotion
du cercuel et précise : S on prend
c chrono og e des g'cnds tex.es Iuné-
'O'e) O- r-le-.C-?-'e:..s e .l ê

dep- s 8Oa .so. : 2-08 j.ê- -:-
nière gronde ol funércire. ce n ês. aas
lo o et ce^e<o-rpc:(e:-)-e'.s-l
qu ont déf inl 'ob igotion.

Lobligotion, elle se trouve entre'l 904 et
1993 et pour lo retrouver, I fout prendre
'ob igotion telle qu'elle ex ste oujourd'hui,
c'est le décret du B novembre 20'1 8, qur

met en p oce 'ort. R.2213 25 qui nous dit
que pour toutes sépultures, inhumotions
cornme crémotions, i y o obligotion du
cercuerl."

Bien sûr, il y c des exceptions à o règle,
notorrrert do's cerLo.nes commJ-
noutés comme es Chortreux, tnhumés
directement en terre dons un inceu ,

ou encore à lVoyotte où 'on procède
à 'inhumotion en pleine terre selon le
rite musulmon. On solt donc, o prion,
désormo s déf inir un cercuei en droit,
c'est une boîte ïermée qui sert ô foire
e dernier tronsport, et on o vu que

cette obligotion, e le n'est pos si vieiile,
mois qu'el e dote de 'onnée 1941 , qoe
généro ement, on o tendonce ô enfouir
coTnme e cercuerl, une ob rgot on soni-
toire , conclut lVothieu Touze -Divino.

Quel est l'étot du "droit ou cercueil"
des "indigents" ?

Ce sulet dé icot et mc heureusement
d'une très gronde octuo ité, ce u j des
personnes dépourvues de ressources
suflisontes est trolté por Aude Brunel et
C oro Denot, coclres de sonté ou CHU
de Tou olse / chcmbre mortuolre ei
rédeclne égo e. L'exposé o e mérite
c: rô-'-e o.e. a'e:sor e porcou.s
cJ corps, de son cdmlsslon lusqu'à so
sécu ture, où nterv ennent es personnels
^csp io iers mols égoJement es ogents
oe o Tonctlon pub ique du secteur sociol,
c ns que o Po lce ou o Gendormerie.

Les ossoclotions de soutlen oux peÊ
sonnes SDF, notomment l'ossociotion
"Gollttes de Vie", collectlf qui o été créé
en 2009 ô Toulouse et est une émono-
t on du coLlectlf "Les lr.4orts de lo rue
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I( Quel est donc I'obiet
juridique du cercueil ?
Le voyage. À quoi sert

uflcercueilgÀyüyager,
et à faire ce dernier

Yoyage vers la sépullurÿ
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qui existe à Porls, sont égoiement très
ogissontes. Pormi les Iolis exposés,
reste celui des personnes isolées, sons
contoct ovec leurs proches. Les fomilles
ont une obligotion envers elles. "Les obli-
gés olimentoires du défunt déslgnent
donc les oscendonts, Les descendonts,
directs ou indirects. Ce principe vout
égolement dons le codre de lo fomille
legir me, c'esr-à-dire celle qr' repose su'
le morioge.

ll fout bien évidemment préciser que sont
obligés olimentoires les descendonts
issus d'une odoptlon plénlère, mois oussi
les descendonts d'une odoption simple,
qui ont donc un double ropport d'obligo-
iion envers les porents odoptifs et envers
les porents biologiques. I fout préciser
oussi qu'une éventuel e renonciotlon Ô

lo successlon du défunt de lo port des
descendonts seroit tout à foit indifférente
et n'exonère pos les obligés olimentoires
de leur obligotion, cor c'est bien du lien
de f iliotion que découle cette obligotion.
ll exisle 2 gronds cos possibles d'exo-
nérotion.

Ce lien, cette obligotion, bien évidem-
ment, n'existe plus en cos de retroit de
l'outorité porentole por décision de jus-

tice. Lort. 207 du Code civil prévoit égo-
lement ce que l'on oppelle "l'exception
d'indlgnlté". En effet, lorsque le créqncier
ouro monqué grovement ù ses obligo-
tions envers le débiteur, le juge pourro
déchorger ce ui-ci de tout ou portie de
so dette olimentoire. Por exemple, o
Cour de cossotion considère qu'un mon-
quement grove est coroctérisé lorsque
l'oscendont n'o jomois cherché ô entrer
en contoct ovec son enfont et qu'll n'o
pos porticipé d son entretien ni à son
éducotion."

Cloro Denot précise ' "Pour ce qui est
du lieu d'inhumotlon des indigents, 1'ort.

l. 2223-3 du CGCT prévoit que lo sépul-
iure est due, c'est une oi pour défendre
ce devoir, dons un cimetière d'une com-
mune oux personnes décédées sur son
territoire, oux personnes domici iées sur
ce territoire, oux personnes qui ne sont
pos domiciliées dons lo commune mois
qui possèdent une sépulture fomiliole,
à sovoir un coveou de fomille, ou oux
Fronçois étoblis hors de Fronce mois
qui sont inscrits dons lo commune por le

biois d'une iiste é ectoroie. On voit donc
que ce texte est porticulièrement orge
pour, f inolement, essoyer de gorontir une

certoine effectivité de ce fomeux droit
ou cercueil, même si, en principe, le lieu
privilégié est celul du lieu de décès du

défunt. C'est ce que nous rencontrons
dons 85 % des dossiers d'indigence."

Lo conclusion empreinte d'une gronde
humonité nous est opportée por Aude
Brunel. "Lorsque lo personne est décé-
dée ou o vécu un temps ô lo rue, il est
mis en ploce un occompognement,
notomment ovec les fomeuses choroles
Coquelicots. Si le CHU est informé des
croyonces religieuses de lo personne,
nous solliciterons égolement e service
d'oumônerie du CHU, ofin qu'effecti-
vement, un hommoge re ig eux puisse
être étobLi. L'équipe des chombres mor-

tuoires du CHU reste extrêmement otten-
tive ou respect de lc personne humoine,
que ce soit dons so dimension sociole
ou dons so dimension fomilio e. Lo per-
sonne défunte ne port pos seu e, il y
o une belle et digne présence lors des
obsèques et un temps de recueillement
et d'émotion, délicot et sensible."

Un droit ou cercueil
pour les onimoux ?

Aujourd'hui, le Code civil reconnoît l'oni-
mol comme un être sensible, doué de
sensibilité, vous le sovez proboblement,
mois une fois mort, cet onimol redevient
une chose, et i redevient même un objet
dongereux, un déchet de cotégorie 1,

donc p utôt quelque chose qu'ii fout
troiter de monière industriel e, à risque,
et donc pos un codovre, et certoine-
ment pos un objet de droit. Coroline
de Rougloudre, consultonte, formée ou
métier de conseillère funéroire oprès un

porcours en communicotion strotégique
dons le secteur de lo microbiologie, se
consocre oujourd'hui à tronsformer les
protiques funéroires pour es rendre p us

humoines, sobres et respectueuses du
vivo nt.

Son intérêt morqué pour lo couse oni-
mole et les liens que nous tissons ovec
nos onimoux de compognie s'exprment
por lo proposition de nouvelles formes
d'odieux dignes et sensibles. Lorsque
votre compognon disporoît, commence

,[\ r ]l"lt 2l^\ n-1F t1 tÎ ôt I n:I ôn (,Iu@]JJr rLg

C.. ,'"rlle décret
du 8 novembre 2U8,
qui met en place l'art.

R.2213-25 qui nous
dit que pour toutes

sépultures, inhumations
comme crémations, il y a

obligation dv cercueil.)

( ... de nombreux pays

développés se posent
la question du funéraire

animalier [...] de ce point
de vue, nous avons encore

beaucoup de chemin
à parcourir",
conclut-ell9
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Caroline de Rauslaudre.

î( ... quand on regarde
Ia manière dont

un cercueil est présenté
ou est visible dans I'espace
public, on se rend compte
qu'aujourd'hui, le cercuei]

est de moins en moins
visible. )J

un vérrtoble morothon En effet, e
codovre onimol, lui, est un déchet, un

objet scientif ique, éventuellement un sou-
venir, porce qu'on peut même l'empoil-
ler, le noturoliser, c'est en quelque sorte
une blzorrerie du droit.

"Si vous vous odressez ou site service-
pub c Tr, vous o ez vorr qu'il est stricte-
ment interdit d'enfouir son onimol de
compognie dons son jordin, mois si
vous vous rélérez ou règlement euro-
péen, c'est possib e de le foire, c'est
une dlsposition dérogotoire, et si vous
vous odressez, por exemple, à une ins-
pectrice sonitoire de Houte-Goronne
comn're je l'oi folt, el e m'o répondu que
c'étoit porfoitement odmis... Alors qu'en
est r in f ine des cimetières onimoliers ?

J en existe ù peu près une trentoine, ils
sont gérés à lo bonne volonté des com-
munes qui sont oujourd'hui les gorontes
du fonctionnement de ces lieux qui ne
sont pos à proprement porler des "cime-
tlères", et fonctlonnent por une espèce
de bric à broc composé de CGCT, de
règlements sonitoires déportementoux,
d'urbonisme... et de bon sens. ll n'y o
pos de règles qui vous imposent un

dé oi. Sépulture pleine terre ? Pos pleine
terre ? Déloi d'inhumotion ? Est-ce qu'il
fout que ce sort de lo terre ? Est-ce que
co peut être une inhumotion végétoie
ou pos ? On est dons une espèce de
confus on, un l ou ortistrque. On o bien
un Toit funéroire onimolier, mois pos
de drolt Iunéroire." et d'lnsister sur ces
incohérences rnstitut onne les por des
exemp es concrets. 'Le deux ème pro-
blème est de s'opercevo r qu' y o un
véritob e obîme entre e stotut soc ol et
le stotut luridrque de l'onimol

Aulourd'hui,87 % des Fronçois qui
possèdent un onimol de compogn e
e considèrent comme un membre de
lo fomille L'Espogne vlent de recon-
ro t'e l on mo' oe co^-toogr e co--e
un véritob e membre de lo fomille, on
lui reconnoît des vertus théropeuticues,
le mointlen en bonne sonté phys ele
et mentole, l'onimo devient vToimenl
un outil de sonté mentole, mois c so
mort, ço reste un impensé. Lo perie
d'un onimo, oujourd'hui, c'est un sous-
deui, c'est un deuil "honteux" dont on ne
porle pos. Ouond on perd son onimo ,

on retouTne ou bou of et on ne peut
pos dire 1'oi perdu mon chten, c'est luste
bizo rre.

Puisque nous sommes dons un sujet
qui est encore très peu normé, nous
nous retrcuvons dons un merveilleux
loborotorre dons lequel on peut lmo-
giner des possibles. À nous de déci-
der si cette frrche, nous en foisons
plutôt une déchorge ou un lordin

d'expérimentotion Puisque cette liberté
réglementoire oujourd'hui nous outorlse
ô réf léchir dovontoge à ce qu'on peut
y |aire, puisqu'on n'o pos cette obligo-
tion de cercueil qui nous o été imposée
en son temps por le Gouvernement de
Vichy, puisqu'on est moins soturé de
règles que pour le funéroire humoin,
et que l'onimol est peut-être moins
empreint de toute cette culture reli-
gieuse... on peut s'outoriser à imoginer
outre chose."

Coroline de Rougloudre ne monque
pos d'hypothèses à développer qui
s'inscrivent dons l'oir du temps, citont
le retour ô lo noture por humusotion.
"Por exemple oux Etots Unis, les oni-
moux percutés por des cutomobiles
sont compostés sur ploce pour éviter
d'ovoir à les déplocer vers des équo
risseurs. Cette so ution étudiée scientif i-

quement démontre que le compostoge
fonctionne porfoitement. Ceio révèle
surtout que de nombreux poys dévelop
pés se posent 1o question du funéroire
onimolier et que de ce point de vue,
nous ovons encore beoucoup de che-
min à porcourir", conclut-elle.

Un droit à l'imoge du défunt
dons son cercueil ?

Lorsqu'on regorde ce droit, lorsqu'on
voit ce titre, le droit ô l'imoge du défunt
dons son cercuei est une questlon que
les moins de 20 ons ne peuvent pos
connoître. Souvenons-nous de lo photo
grophre "vo ée" du président Mitterrond
sur son llt de mort qui o donné lieu ô un
ntense débot pour l'époque, ou encore

des vo ontés de 'octeur Jeon Gobin qui
donnèrent ieu ô un orrêt de o Cour de
cossotion sur lo question de lo vie privée
posthume. Lort. 9 du Code cîvi donne
à toute personne le droit ou respect de
so vie privée. Cependont, dès que l'on
meurt, lo personnolité juridique dispo
roît égo ement. C'est pourquoi, dons
ce beou porodoxe oinsi créé, comment
centiTier ce drolt à l'imoge ? C'est ce
que Ir4othieu Touzell-Divino développe
do ns son intervention.

Pcrmr es nombreux points troités, citons :

Qocpeions que le droit, oujourd'hui, dis-
s m! e e cercuei , mois conséquemment
égo ement le corps noir, et puis tout
. ê o- ro oJIoL'. et donc ces ,moges.
A.lt:efors, ce n'étoit pos le cos. On mon-
:rcir 'omour, le cercueil, et tout ce qui vo
ou:our Aujourd'hui, le droit posîtif dlssl-
m; e le corps mort, dissimule le cercueil,
o ss mu e les drops funéroires, dissimule
ces moges. Effectivement, quond on
regcrde o monière dont un cercueil est
présenté ou est visib e dons l'espoce
cub ic, on se rend compte qu'oujourd'hui,
e cercuell est de moins en moins visible.
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Avont les 2 grondes guerres mondioles,
14-'1 8 et 39-45, le droit, mois surtout
'usoge, n'hésitoient pos ù montrer, à
mettre en ovont dons lo cite, des corps
morts, des cercueils. Souvenons-nous de
'Arc de Triomphe qui est intégrolement
poré de noir lors des obsèques de Victor
Hugo, Donc, on voit bien qu'on o que que
chose qui est tout souT dlscret, olors que,
précisément, le droit positif, oujourd'hui,
nous impose une certoine discrétion.

Un peu d'histoire : dès l'opporition des
doguerréotypes en 185t il esl désormois
possible de fixer l'imoge de quelqu'un.
Que voit-on pormi les premières utiliso-
tions de ce procédé photogrophique plu-
tôt onéreux pour l'époque ? Des corps
morts... Et pourquoi ? Tout simplement
porce que si on n'ovoit pos des por-
trolts peints ou dessinés, ou encore
de mosques mortuoires obtenus por
mouloge, le doguerréotype permettolt
d'ovolr le portroit unique et ultime de
lo personne déTunte. Lo photogrophie
se perfectionnont et se démocrotisont,
cette protique prospéro. Le premier
conflit mondlol mit un frein sévère ù
cette hobitude tout simp ement porce
que l'horreur de ce conf lit f it que l'on ne
vouloit plus voir le visoge de lo mort. Lo

Seconde Guerre mondiole occentuo le
phénomène, lo mort se cochoit défini-
tivement. On o désormois une volonté,
non pos simplement de l'usoge, mois
cette fois-ci du droit, de venir cocher le
mort, le cercueil, le drop, le corbillord,
et tout ce qui s'ensuit.

Pour notre sujet, le "pos de droit ô
l'imoge" vient de 1858 et o pour nom
lo jurisprudence "Modemoiselle Rochel".
Rochel est une ortiste de renorr qui vo
être photogrophiée sur son lit de mort.
S'ensuil un contentieux, porce que lo
fomille ne souhoite pos qu'il y oit difïu-
sion de ce cliché. Le juge vo nous dire
qu'il est tout à foit possible de s'oppo-
ser à cette reproduction, porce qu'il fout,
pour photogrophier un mort, le consen-
tement formel de o fomllle. Cecî veul
dire que dons un premier temps, et c'esl
encore le cos oujourd'hui, c'est ou nom

des proches, ou nom de lo fomille, et
non pos ou nom du droit à l'imoge du
défunt, mois bien ou nom des droits à
lo vie privée des proches que se fonde
lo décision de justice."

Tout récemment il y o eu un prononcé
du tribunoljudicioire de Poris sous forme
d'une ordonnonce du 28 févner 2a24. Ce
sont les oyonts droit des victimes de l'ol
tentot du 7 octobre 2423 qat ovoient vu

des poporozzis venir photogrophier les
obsèques. Le juge, toujours de lo même
monière, répond que oui, il y o une juris-
prudence constonte que les proches
peuvent s'opposer è lo reproduction de
l'imoge oprès le décès, à condition de
justifîer d'un préjudice porticuller. Donc
c'est bien o vie privée des proches que
l'on retrouve ouss dons cette jurispru-
dence qui notomment étoit relotlve ô lo
dépouille du préfet Cloude Érlgnoc.

Ce qul est olors intéressont, c'est de voir
qu'effectivement le juge nous dit qu'on
touche à l'intimité de lo vie privée, mois
il vo ojouter dons un outre porogrophe
qu'on o ici une imoge qui est ottentotoire
à lo dlgnité de lo personne humoine. On
se rend compte désormois qu'en motîère
de droit ô l'imoge, cornme en motière
de cercuell, c'est encore lo dignité de
lo personne humoine dont on ne porloit
pos ll y o de celo une vingtoine d'on-
nées, mois qui oujourd'hui est le cceur
de toute question funéroire.

S'il y o une dignité qui nous est propre
à toutes et tous, que cette dignité est
conservée por e défunt, et qu'en consé-
quence il peut y ovolr des otteintes ù lo
dignité, et que cette otteinte à lo dignité,
f inolement, elle est beoucoup plus focile
à mettre en ovont et ô relever, puisqu'on
n'o pos Torcément besoln d'un tltuloire.
C'est toute l'humonité qui est tituloire de
cette dignité, cette Tois-ci." Or donc, Ie
droit seroit-il le véh;cule qui occompogne
lo conscience morole de l'humonité ?

À suivre.

lérôme Monioque

( ... .n matière de droit
à l'image, comme

en matière de cercueil,
c'est encore la dignité

de Ia personne humaine
dont on ne parlait pas

il y a de cela une vingtaine
d'années., mais qui

aujourd'hui est le cceur
de toute question

funéraire.)
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